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MINEURS ET 
MÉTALLURGISTES

TOUT POUR LA FLEXIBILITÉ, 
RIEN POUR L’EMPLOI

Les négociations sur l’emploi et le temps de travail dans 
la métallurgie ont abouti à la conclusion d ’un accord si­
gné le 7 mai 1996 par FO et CGC.

Cet accord permet une flexibilité maximum, renforce la 
pratique d ’utilisation des heures supplémentaires et 
n’apporte aucune garantie concrète pour les salariés sou­
haitant réduire leur temps de travail. C’est donc un ac­
cord à contresens de l’objectif emploi. Dès le début de 
la négociation, nous nous sommes trouvés en présence 
de deux logiques différentes.

Une logique incarnée par l’UIMM et, à un degré moindre 
par FO et par la CGC, qui consistait à faire de cette né­
gociation une figure imposée qui n’aurait aucun effet sur 
l’emploi. Notre logique qui considérait que les diffé­
rentes formes de réduction du temps de travail consti­
tuaient un véritable levier pour l’emploi. C’est ainsi que 
l’UIMM s’est refusée à aborder la question de l’horaire 
conventionnel dans la métallurgie, ne serait-ce que pour 
une généralisation de 38 heures 30 obtenues en 1982. 
C’est également ainsi que l’UIMM s’est focalisée sur 
l’annualisation alors qu’il 
existe aujourd’hui d ’autres 
formes d ’aménagement du 
temps de travail (travail du 
samedi, du dimanche, de 
nuit, de 8 h à 10 h par jour) 
de lOhà 12hparjour, aux­
quelles il est nécessaire de 
fixer des contreparties en 
partant du principe que 
plus la contrainte de l’amé­
nagement est forte pour les 
salariés, plus la réduction 
du temps de travail doit être 
forte. C’est enfin ainsi que 
l’UIMM s’est focalisée sur le 
temps partiel, alors que là 
encore les formes de temps 
choisi sont multiples et né­

cessitent la fixation de nouvelles garanties collectives en 
matière de salaire, de statut et d ’emploi qui les rendent 
attractives.

Si l’on veut résumer cet accord, c ’est « maximum de 
flexibilité, minimum de réduction du temps de travail, 
emploi absent ». Le résultat de cette négociation c’est une 
pseudo sixième semaine de congé en contrepartie d ’une 
annualisation totale qui constitue un véritable cadeau 
pour les entreprises.

En effet, le coût actuel d ’une flexibilité comparable, en 
tenant compte des obligations relatives au paiement des 
heures supplémentaires et des repos compensateurs, 
correspond à l’équivalent de 30 jours par an. Ne parlons 
pas des heures supplémentaires pour lesquelles la ré­
cupération n’est obligatoire qu’à partir de 130 heures par 
an dans une profession qui a perdu le tiers de ses effec­
tifs en 15 ans. Quant au temps partiel, nous n ’avons 
pas besoin d ’une photocopie du code du travail. Le 
comble est atteint lorsqu’on sait que cet accordpeut s’ap­
pliquer directement dans les entreprises où la négocia­

tion aura échoué ou dans 
celles qui n’ont pas de re­
présentation syndicale, 
alors qu’une négociation 
sur les possibilités de né­
gocier dans les entreprises 
sans présence syndicale 
est en cours à l’UIMM suite 
à l’accord interprofession­
nel du 31 octobre 1996. 
Que rajouter de plus au 
commentaire d ’un respon­
sable d ’une chambre pa­
tronale territoriale disant 
que l’accord va dans le sens 
d ’une plus grande souples­
se et qu’il est clairement fa­
vorable aux intérêts patro­
naux.



THIERS (PUY-DE-DOME)

La métallurgie 
à couteaux tirés
D e ce printemps 1996, le syn­
dicat des métaux de Thiers 
(Capitale de la coutellerie) 
s'en souviendra . pas moins de 
quatre conflits en même 
temps, une mobilisation loca­
le jamais atteinte, une CFDT 
au cœur de l ’action.

■  DAPTA (460 salariés), spé­
cialiste du décolletage, est en­
traîné dans un dépôt de bilan 
par sa holding IFI et un imbro­
glio juridico-financier. Dé­
marche rare, le CE composé 
d'élus adhérents CFDT, saisit 
le Tribunal de Commerce local 
pour qu’ il place lui-même la so­
ciété dans un redressement ju ­
diciaire “de proximité”, contre 
la volonté de la Direction Gé­
nérale parisienne qui a saisi le 
Tribunal de Commerce de

Paris. Ce dernier, pour notre 
équipe, est trop éloigné pour 
percevoir les intérêts des sala­
riés, de l’emploi, de l’activité 
industrielle et leur importance 
dans le contexte local. La Cour 
d’Appel leur a donné raison, 
créant ainsi une jurisprudence 
intéressante. En appui à l’ac­
tion, le syndicat qui défend un 
projet d ’autonomie industriel­
le de l’entreprise, a réussi une 
manifestation de plus de 500 
personnes.

■  ARCUITABLE( 146 sala­
riés), lui aussi en redressement 
judiciaire, a bien failli faire 
l’objet d ’une reprise de ses 
seules marques commerciales, 
sans emploi ou presque. La 
CFDT, en mobilisant le per­
sonnel, a pu faire pencher la ba­
lance pour une solution indus­
trielle qui permettra un main­
tien de près de 50 emplois. Là 
aussi, ce sont quelque 400 per- 
s o n n e s  q u i o n t b lo q u é  
1 ’ autoroute Clermont-Ferrand/

Lyon, pour soutenirl’action de 
la CFDT.

■  Le personnel de SEREG 
( 135 salariés), a décidé, en as­
semblée générale organisée par 
la CFDT, de refuser les propo­
sitions salariales de la Direction 
pour 1996 et d ’appuyer celles 
de la CFDT. Après 2 jours de 
grève, 2% d’augmentation gé­
nérale sont obtenus et une par­
tie des 19 CDD sera embauchée 
progressivement en CDI.

■  Enfin, chez CHERVIN (90 
salariés), la CFDT se heurte à 
un patron qui refuse le fait syn­
dical et multiplie les entraves au 
fonctionnement des institu­
tions représentatives du per­
sonnel et au droit syndical. Der­
nièrement, il a même engagé 
une procédure de licenciement 
économique contre notre Dé­
légué Syndical. Notre syndi­
cat est donc là encore sur la 
brèche ; que ce patron prenne 
garde, c’est un syndicat agis­
sant !
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Conflit Neyrpic

Depuis le début du mois de 
mars, un bras de fer est en­

gagé entre la Direction de 
NEYRPIC et les salariés de 
l’entreprise, toutes catégories 
confondues.
L’entreprise grenobloise, filia­
le de GEC-ALSTHOM, comp­
te aujourd’hui environ 600 sa­
lariés (elle en comptait près de 
3000) ; elle est spécialisée dans 
l’équipement pour la produc­
tion d’énergie hydraulique. Un 
projet de 149 suppressions 
d’emplois vise à l’externalisa­
tion de fabrications sur le site. 
De restructuration en restruc­
turation, c ’est l’existence mê­
me de l’entreprise qui est dé­
sormais menacée et même l’en- 
cadrement n ’a plus aucune 
confiance dans la stratégie de la 
Direction. C’est pourquoi les 
actions se succèdent avec com­
me premier succès la suspen­
sion de la procédure de licen­
ciement collectif décidée par le 
Tribunal en référé.

Un conflit 
de 9 semaines 
chez Schneider 
Electric: 
l’affrontement 
de deux 
logiques

Schneider Electric consti­
tue l’activité principale du 
Groupe Schneider recentré sur 

l’électricité et issue de la fusion 
Télémécanique/Merlin-Gérin. 
Riche de fortes cultures indus­
trielles, l’entreprise évolue de 
plus en plus vers une logique fi­
nancière et internationale ; évo­
lution parfois chaotique dans
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les choix stratégiques. C’est le 
cas de l’activité « Onduleurs » 
( 1800 salariés dont environ 500 
sur Grenoble) pour laquelle la 
Direction avait déjà envisagé 
cession et filialisation avant 
d ’opter pour une reprise par un 
montage financier complexe, 
aux intérêts fiscaux évidents 
pour Schneider, mais fragile car 
constitué aux deux-tiers par une 
dette.
Si dans un premier temps, 
Schneider donne des garanties 
sur l’emploi et le statut social, 
nous sommes en revanche très 
inquiets pour la pérennité de 
l’activité à moyen terme. Alors 
que celle-ci doit être accolée à 
un grand métier, on l’isole déli­
bérément. Alors qu’elle a be­
soin de budgets recherche et dé­
veloppement importants, on la 
charge du poids de cette dette à 
rembourser.
Enfin, Schneider, multinatio­
nale de la distribution élec­
trique, se prive d’un atout pour 
être présent dans 1 ’ ali mentation 
électrique fiable des réseaux de 
communication en plein essort. 
Depuis début mars, la CFDT 
( l rc organisation) avec CGT, 
FO, CFDT, ont engagé 1 ’ action 
avec les salariés pour qu’une 
autre logique l’emporte. Cer­
tains services étaient en grève 
totale, d’autres en grève tour­
nante, des manifestations et 
autres actions médiatiques ont 
été organisées chaque semaine. 
Par un travail militant impor­
tant, on peut dire de cette grève 
qu’elle aété « participative », les

salariés s’impliquant fortement 
dans les actions et la logistique 
syndicale. Conflit exemplaire 
également par l’unité syndica­
le ; FO, en grève sur Grenoble, 
ayant même désavoué ses élus 
d’autres sites pour leur com­
portement en faveur de la Di­
rection au niveau du CCE ; seu­
le la CGC est restée en dehors du 
conflit, condamnée en cela par 
les salariés. Après un bras de fer 
de neuf semaines, le Président 
Directeur Général, Didier Pi­
neau-Valenciennes, a lui-mê­
me conduit la négociation qui a 
finalement permis une sortie du 
conflit. La cession aura bien 
lieu, mais l’implication de 
Schneider au capital restera plus 
importante et le personnel res­
tera salarié de Schneider avec 
mise à disposition du repreneur 
pour une durée de deux ans au 
terme de laquelle il choisira 
entre son transfert ou son main­
tien dans Schneider. Ce confl it, 
particulièrement long et diffici­
le, a porté exclusivement sur un 
choix économique contesté 
avec en toile de fond, le souci de 
1 ’ emploi pour la CFDT. Les gré­
vistes ont tissé des liens très 
forts de solidarité et certains ont 
redécouvert ou découvert dans 
ce conflit, le rôle de l’organisa­
tion syndicale.

Vous pouvez manifester votre 
solidarité en envoyant vos dons 
par chèque à “Crédit Mutuel 
des eaux claires, 46, boulevard 
J.-Vallier, 38100 Grenoble. 
Compte n" 87397640 ”,

LE 23 MAI

JOURNÉE D’ACTION 
SUR LA RÉDUCTION 

DU TEMPS DE TRAVAIL
ans le cadre de l’action 
lancée par la CFDT sur 

la réduction du tem ps de tra­
vail et F emploi des jeunes, le 
23 mai fut une journée d ’ac­
tion et de m obilisation des 
sa lariés. L’o b je c tif  é ta it 
clair : faire pression à tous les 
niveaux sur les négociations 
en cours dans les branches. 
Dans la m étallurgie, les né­
gociations se sont terminées 
le 7 mai avec la signature de 
FO et CGC. Avec la FTM 
CGT et la CFTC, nous avons 
renouvelé à l ’occasion de 
cette journée d ’action, notre 
opposition à F accord et nous 
avons réaffirmé dans une dé­
c la ra tion  com m une que

FU1MM ne peut considérer 
que le m oindre petit pas ait 
été accom pli pour résoudre 
les p rob lèm es d ’em plo is 
dans la m étallurgie. La si­
tuation de l’em ploi mérite 
d ’autres réponses. C ’est le 
m essage de 1 ’ action des mé- 
tallurgistes le 23 mai 1996. 
D es déb rayages de deux 
heures et plus ont eu lieu 
dans plusieurs entreprises 
ainsi que de nom breux ras­
sem blem ents régionaux et 
départem entaux devant les 
cham bres patronales. Une 
action de cette nature consti­
tue à chaque fois un atout 
pour gagner la bataille de 
l’emploi.

Photo D. MAILLAC/R.E.A.
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LE 4e CONGRES 
DE LA FGMM

Le 4e congrès de la Fédération s ’est déroulé à Metz du 16 au 19 avril 1996 en présence 
de 450 délégués, une soixantaine d ’invités étrangers, et de plusieurs représentants des 
organisations CFDT. Des débats animés autour de la politique fédérale, les événe­
ments de novembre et décembre, et de la conception de l ’exécutif fédéral. Le quitus 
voté à une faible majorité fut suivi par une élection du Bureau fédéral où 2 Secrétaires 
Nationaux n ’ont pas été élus. Préférant reporter la décision de l ’élargissement du 
Secrétariat au mois de juin, le Bureau fédéral a réélu Robert Bonnand au poste de 
Secrétaire Général, Marie-Annick Garaud au poste de Secrétaire Générale Adjointe et 
Georges Braud comme Trésorier.

Le rapport 
d’activité

tions internationales tant au 
niveau m ondial, européen 
qu'en destination du Bassin 
Méditerranéen.

Présentant le rapport d ’ac­
tivité, Marie-Annick Ga­

raud s’est exprimée en pre­
mier lieu sur 1’ accélération de 
la mondialisation et de ses 
conséquences au niveau des 
mines et de la métallurgie et a 
ensuite souligné l’activité im­
portante et autonome de la Fé­
dération au sein des organisa-

Elle s’est ensuite consacrée 
au contexte français et aux 
modifications profondes in­
duites dans notre société ain­
si qu’à la dégradation de la si­
tuation de l’emploi en mettant 
en exergue le rôle joué par le 
Patronat et l’Etat.

Elle a aussi abordé l’analyse 
faite par la fédération des 
mouvements sociaux de la fin 
de l’année 1995 qui ont pro­
voqué un « coup de tonnerre » 
dans la CFDT laissant les mi­
litants dans un état de choc et 
de doute accompagné d ’un 
accord sur le fond. Mais aus­
si, tout en signalant si malai­
se il y a, il ne faut pas crier à la 
catastrophe car les adhésions 
se poursuivent et l’audience 
de la CFDT progresse dans les 
dernières élections profes­
sionnelles dans la métallur­
gie.

Elle a ensuite décliné la poli­
tique d ’action fédérale 
construite et reposant sur la ré­
solution orientation votée à

Lille et qui a constitué la ligne 
de conduite de 1 ’ activité fédé­
rale tout au long de ce mandat. 
Trois éléments forts la carac­
térise :
-  le pari du collectif autour de 
l’emploi et de la protection 
sociale,
-  une pratique syndicale re­
nouvelée avec un accroisse­
ment conséquent des aller et 
retour entre les responsables 
de la Fédération et les équipes 
d ’UMM, d’UF, de Syndicats, 
d ’inters ou de Branches,
-  le développem ent d ’une 
stratégie d’action dynamique 
en rappelant les points forts de 
lapolitique d ’action fédérale, 
tout au long du précédent 
mandat.
Elle a conclu son intervention 
en rappelant le choix fait par 
notre Fédération du syndica­
lisme d ’adhérents, gage d’ef­
ficacité pour obtenir des ré­
sultats, les actions spécifiques 
mises en œuvre et les résultats 
obtenus tant au niveau de 
l ’augm entation du nombre 
d ’adhérents que de la créa­
tion de nouvelles sections 
syndicales.

Les interventions 
des syndicats
Pour une partie des 40 inter­
venants, la FGMM a été trop 
timide au niveau de l’action, 
n ’a pas été assez critique 
vis-à-vis de la politique confé­
dérale, et a été absente des 
conflits sociaux de fin 1995. 
Une autre partie a approuvé 
la politique fédérale tout en 
soulignant les difficultés d’ac­
tion et de mobilisation des 
salariés. D ’autres syndicats 
ont mis en évidence le rôle 
des syndicats et des UMM 
dans les négociations au 
niveau territorial et dans 
le développem ent syndical 
(+5 ,53%  en 1995).

La réponse 
aux interventions
C onstatant que de nom ­
breuses interventions ont 
exprimé des interrogations, 
des doutes, des critiques, 
des désaccord, voire des 
oppositions avec l ’action de 
la Fédération pendant le 
mandat, Robert Bonnand a

LE SECRÉTARIAT 
NATIONAL
Robert BONNAND 
(Secrétaire Général) 
M arie-Annick GARAUD 
(Secrétaire Générale 
Adjointe)
Georges BRAUD 
(Trésorier)
Dom inique GILL1ER 
et Marcel GRIGNARD 
(Secrétaires Nationaux) 
C laude RONDEAU 
du syndicat m étallurgie 
de Bayonne a été élu 
présidente de la FGMM

rappelé que la Fédération 
ne pouvait se limiter à une 
défense des intérêts des sala­
riés qui n ’intégrerait pas la 
perspective d ’une société fon­
dée sur les valeurs dont est 
porteuse la CFDT et faire fi 
de la dim ension m ondiale 
des problèmes. Il a souligné 
que les quatre années écoulées 
ont été mises à profit pour 
imaginer un rééquilibrage des 
lieux de négociation visant à 
obtenir des résultats pour les 
salariés tout en permettant 
d ’avoir des effets positifs sur 
l’em ploi. Ce rééquilibrage 
passe par un contrat collectif 
rénové permettant à chacun 
de concrétiser ses choix tout 
en améliorant le statut des 
mineurs et des métallurgistes 
et constituant par là même 
un changem ent radical de 
nos pratiques syndicales. Il a 
rappelé ensuite que les règles 
du fédéralisme, contraire au 
centralism e, sont indisso­
ciables de notre conception 
du syndicalisme, et que la dé­
cision prise selon ces règles 
est le résultat de la confronta­
tion de la pluralité des points 
de vue.
Il a conclu en indiquant que 
fin 1995, fac tio n  des gré­
vistes était pour l’essentiel 
restée sur la défensive et 
contradictoire avec nos ob­
jectifs en matière de protec­
tion sociale.
Le quitus a été voté par 50,1 % 
des mandats.

Nicole Notât 
au congrès
S’adressant aux militants pré­
sents au Congrès, Nicole No­
tât a déclaré : «./ 'aiparfois le 
sentiment que plus la CFDT  
est attendue et suscite intérêt

et sympathie pour ce qu ’elle 
veut, c eq u ’e lleeste tceq u ’el­
le fait, plus le doute, voire le 
désarroi, s'em parent d ’une 
partie de nos militants. Ne 
doutons pas sans cesse de tout 
et surtout de nous-mêmes, car 
ci trop douter de nos forces, 
nous nous paralysons et ris­
quons de fa ire  douter les 
autres de notre poids et de 
notre influence réels ».

La résolution 
générale
Porteuse d ’une politique 
revendicative développée 
autour de la priorité emploi, 
la résolution générale struc­
turée autour de deux axes 
forts, la répartition des ri­
chesses et la répartition du tra­
vail a été modifiée en profon­
deur par le vote de 7 amende­
ments sur 10. Dans ces condi­
tions, les congressistes favo­
rables au texte initial se sont 
prononcés contre le texte 
amendé et ceux qui ont appe­
lé à voter contre la résolution 
ont persisté. De ce fait le tex­
te a été rejeté par 78,3 % des 
mandats.

Robert Bonnand a déclaré à la 
fin du congrès : « Nous avons 
vécu un congrès difficile. // 
n ’a pas voté la résolution gé­
nérale pour des raisons étran­
gères à son contenu. Le Bu­
reau fédéra l analysera les 
votes, les débats et I ’absence 
de résolution générale en lien 
avec les syndicats. Je vous in­
vite à analyser ce congrès à 
votre niveau, A la fin  de nos 
travaux, nous avons à œuvrer 
pour la cohésion de la féd é ­
ration et pour construire 
I ’avenir, par de nouvelles ga­
ranties collectives, parce que 
c ’est notre raison d  ’exister ».
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L’AVENIR DU SITE 
DE MARCOULE EN QUESTION

•  Accord
à Schlum berger 
Poitiers

La Direction de l’Etablissement 
et les Syndicats CFDT (après 
consultation des adhérents) et 
CGC ont conclu un accord de 
travail en 2 équipes avec RTT 
compensatrice.
L'accord prévoit :
-  Le recours au volontariat pour 
composer les équipes postées 
concernées,
-  un délai de prévenance de 
deux mois pour les demandes de 
retour à un horaire en journée, 
-des horaires 6 h/13 h et 13 h/20 
h, soit des journées de 7 heures 
de présence,
-  un travai 1 effectif de 6 h 45 par 
jour sur 5 jours par semaine 
(pause journalière d’un quart 
d'heure),
-  un horaire hebdomadaire qui 
est donc égal à 35 heures de pré­
sence ou 33 heures 45 effective,
-  un maintien de la rémunéra­
tion basée sur 37 heures/hebdo- 
madaire,
-  une prime d’équipe de 720 F 
bruts par mois.
En outre, des recrutements se­
ront opérés, en priorité toute­
fois par mutations internes au 
groupe.

•  Les re tra ites  
dans l’action

Les UCR, CGT. CFDT, CGC et 
CFTC ont manifesté le 30 mai 
1996 pour une augmentation si­
gnificative des pensions et des 
retraites, une revalorisation des 
taux de pension de réversion, 
une mise en œuvre d’une véri­
table prestation dépendance, et 
pour le développement des ser­
vices de proximité en direction 
des retraités.
Des conférences de presse ain­
si que des interventions dans 
les préfectures se sont déroulées 
ce jour dans plusieurs régions 
françaises.

•  Em bauches  
à Sollac

Cette filiale d ’Usinor-Sacilor 
embauchera cette année 105 sa­
lariés sur ses sites de production 
grâce au développement du 
temps choisi. Les différentes 
formes de temps choisi concer­
neront à la fin 1996 près de 10% 
de l’effectif total de Sollac. Le 
développement du temps choi­
si grâce à la réduction du temps 
de travail des plus âgés est pré­
vu par l’accord collectif sur 
l’emploi signé entre Usinor-Sa- 
cilor et les syndicats CFDT, 
CFE-CGC, CFTC et FO.

L’usine de retraitem ent 
U PI, exploitée par CO­

GEMA, cesse sont activité en 
juillet 1997. L’arrêt des ins­
tallations de retraitement de 
Marcoule aurait des consé­
quences graves pour l’emploi 
du bassin du Gard, si de nou­
velles activités ne voyaient le 
jour.

Les principales activités de 
rem placem ent sont liées à 
l’assainissement radiologique 
des installations, à la reprise et 
au conditionnement des dé­
chets et au démantèlement. 
En effet, le retraitement a en­
gendré un volume important 
de déchets de toutes natures 
entreposés à Marcoule depuis 
le début des activités du site.

Une commission interminis­
térielle, chargée de faire l’état 
des lieux et de définir la ré­
partition financière du coût 
de la reprise et du condition­
nement des déchets, de l’as­
sainissement et du démantè­
lement des installations, a été 
nommée et a rendu son rap­
port. Le coût des opérations a 
été estimé à 30 milliards de 
francs et a été réparti entre les 
différents acteurs : le CEA 
pour 45 %, EDF pour 45 % et 
la COGEMA pour 10%.

■ Chez Goro 
dans le Gard

A peine élu Délégué du Per­
sonnel suppléant sous l’éti­
quette CFDT, notre nouveau 
militant (déjà élu CE sans éti­
quette), tombe sous le coup 
d’un patron de choc qui ne re­
cule devant rien pour tenter de 
démolir la nouvelle section 
CFDT:
-  menaces, avertissements, 
-  entraves aux fonctionne­
ments des instances représen­
tatives,
-  sanctions pour soi-disant 
faute grave.
Il avait déjà fallu l’interven­
tion de l'Inspecteur du Travail 
pour que des élections DP 
aient enfin lieu. Ce qui vaut à 
ce dernier une haine farouche 
du patron de GORO qui n ’hé-

Depuis un an et demi, des pro­
messes sont faites par les Di­
rections du CEA et de la CO­
GEMA aux salariés de Mar­
coule pour leur signifier qu’il 
n ’y aura pas de problèmes 
d’emplois sur le site. Les ré­
ponses faites par le Gouver­
nement aux questions posées 
à l’Assemblée Nationale al­
laient dans le même sens, en 
affichant une volonté d’utili­
ser les compétences des sala­
riés en place, COGEMA étant 
l’opérateur industriel.
Par ailleurs, la loi du 31 dé­
cembre 1991 définissait trois 
axes de recherche sur le trai­
tem ent des déchets : l ’en ­
fouissement, pour lequel deux 
laboratoires de recherche sou­
terrains doivent être créés, le 
retraitem ent poussé et la 
transmutation pour lesquels 
des moyens doivent être don­
nés au CEA.
A ujourd’hui rien n ’est 
concrétisé au niveau du fi­
nancement de la reprise et du 
conditionnement des déchets, 
de l’assainissement et du dé­
m antèlem ent des installa­
tions.
En effet, il semble que si EDF 
et la COGEMA ont la volon­
té d ’avancer sur ce dossier et 
ont les moyens de le financer,

site pas à m anipuler ses 
propres salariés pour que 
ceux-ci dénoncent publique­
ment le fonctionnaire (qui a 
bien fait son travail) et leurs 
propres élus qui œuvrent au 
respect de leurs droits et de 
leur dignité.
Qu’adoncàcachercepatron ? 
Car c ’est à partir de la nomi­
nation de l ’expert écono­
mique par le CE que tout s’est 
envenimé.
Le syndicat des métaux du 
Gard et l’UMM Languedoc 
Roussillon soutiennent la sec­
tion et ont engagé les actions 
nécessaires.

■ Chez Staphane 
en Saône-et-Loire

Le Président Directeur Gé­
néral de l ’Entreprise Stapha-

le CEA, et à travers lui le Mi­
nistère de la Défense, traîne 
les pieds pour débloquer sa 
part.
Ce temps perdu a des consé­
quences sur l’état d ’esprit des 
salariés, qui s’inquiètent pour 
leuravenir, et sur l’état des dé­
chets qui ne pourront rester 
longtemps dans les conditions 
actuelles d’entreposage.
Au sujet du laboratoire sou­
terrain, le Gard est candidat et 
le dossier technique est bon. 
De ce fait, nous sommes de­
mandeurs de son implanta­
tion près de Marcoule, car il 
sera créateur d ’em plois et 
s’inscrira dans le prolonge­
ment des activités nucléaires 
de la région.
Dans l’hypothèse où la créa­
tion d ’une deuxième usine de 
fabrication de combustible 
MOX serait décidée, nous de­
mandons également son im­
plantation sur le site.
Concernant les programmes 
de recherches sur la gestion 
des déchets radioactifs au 
CEA, il est nécessaire de dé­
bloquer des moyens humains 
et financiers pour les mener à 
bien, notamment sur la trans­
mutation et le retraitement 
poussé.

ne (90 salariés) a manifesté 
quelques allergies envers le 
code du travail et vis-à-vis 
d ’une implantation syndica­
le CFDT.

Plusieurs entraves ont eu lieu 
allant même jusqu’aux me­
naces. La CFDT a engagé une 
action en justice, et le Tribu­
nal a déclaré coupable le Pré­
sident Directeur Général de 
délits d ’entrave au libre exer­
cice du droit syndical, et d ’en­
trave au fonctionnement du 
CE et du CHSCT, lui infli­
geant 20 000 F d’amende.

En outre, M. Staphane, le 
Président Directeur Général, 
a été condam né à verser 
à l’UD/CFDT 10 000 F 
de dommages et intérêts et 
2 000 F au titre des frais de 
justice.

LA RÉPRESSION SYNDICALE COMBATTUE



UNIS
POUR L’EMPLOI, 

LES SALARIÉS EUROPÉENS 
D’ALCATEL ALSTHOM 

ONT MANIFESTÉ 
À PARIS LE 22 MAI

MIO DEJPIDO
4TMUX l»«NCIEMENTS '  v

Marchant derrière une 
b a n d e ro le  p o rta n t 

l ’inscrip tion  « A lcatel Als- 
th o m , les sa la r ié s  e u ro ­
péens unis pour l’em ploi », 
plus de 2 000  salariés eu ­
ro p éen s  on t m a n ife s té  à 
Paris le 22 m ai contre le 
p lan  de  re s tru c tu ra tio n  
e n g a g é  p a r A lc a te l. Il 
e s t q u e s tio n  d an s  l ’e n ­
sem b le  du  g ro u p e  de la  
suppression  de 30 000  em ­
plois sur les 197 700 dont la 
m oitié  en France.
Initiée par la CFD T, cette 
m an ifestation  européenne 
avait pour but de d ire non 
au x  lic e n c ie m e n ts  e t de 
proposer la négociation des 
m esu res de rédu c tio n  du 
tem ps de travail.
La m anifestation  était très 
co lo rée  avec de nom breux 
badges et au tocollan ts des 
d ifféren ts syndicats C FD T  
et C G T  de  F rance , m ais

aussi des E spagno ls, des 
A llem ands, des B elges et 
des Italiens. M ais c ’est sur­
tout le contingent allem and 
qui é ta it le p lu s  im p re s­
sionnant, 900  A llem ands 
s ’é ta ien t dép lacés à l ’ap ­
pel de l ’IG  M étal 1.

L a D irec tio n  a reçu  une 
d é lé g a tio n  p e n d a n t q u e  
les m a n ife s ta n ts  p iq u e- 
n iquaien t devan t le siège 
du groupe. A ce jour, la D i­
rection  n ’a pas donné suite 
à la  p roposition  des orga­
n isations synd icales d ’o u ­
v rir  des n é g o c ia tio n s  au 
n iv eau  du g ro u p e  su r la 
ré d u c tio n  du  te m p s  de 
travail.

Le carac tère  eu ropéen  de 
| c e tte  m a n ife s ta tio n  e s t 

h is to riq u e  et il co n stitu e  
indén iab lem ent une force 
d ’action  face aux restruc­
tu ra tions d éc id ées  au n i­
veau de l’E urope.

MOULINEX : LES GESTIONS 
SUCCESSIVES EN QUESTION

L’Entreprise Moulinex ne se porte pas trop bien. Un 
nouveau Directeur a décidé de s ’attaquer aux pro­
blèmes : les solutions retenues risquent d’être dou­
loureuses.
De l’avis même de l’Inter CFDT, l’Entreprise Moulinex 
n’est pas très performante. Endettement, problèmes de 
succession... mais aussi nombreux dysfonctionnements, 
problèmes de qualité, retard dans l’innovation... on en ar­
rive aujourd’hui au cumul des conséquences des gestions 
successives. La nouvelle Direction semble décidée à s’at­
taquer aux problèmes. Elle dit publiquement sa vision 
pessimiste de l’état global de l’entreprise, confie à un 
consultant un audit, n’annonce aucune décision. Cepen­
dant, les hypothèses circulent. Première question, les 8 
sites actuels de production seront-ils préservés ? En ef­
fet, les avantages accordés à l’entreprise au fil de son dé­
veloppement l’ont conduit à installer ses usines dissémi­
nées dans la campagne normande et en Mayenne ce qui 
a débouché sur une sorte d ’aménagement du territoire 
que la CFDT voudrait voir préserver. Mais les répartitions 
de la production entre les usines génèrent des surcoûts 
nécessitant une certaine réorganisation avec des risques 
importants de regroupement d ’activité sur certains sites. 
Deuxième question, quel devenir de l’emploi. Bien que 
l’entreprise n’en dise rien officiellement, les consé­
quences sur le terrain de l’emploi risquent d ’être parti­
culièrement lourdes.
Mais avant de traiter des conséquences sociales, la CFDT 
affirme ses exigences sur le projet industriel. L’avenir de 
l’entreprise passe d ’abord par une organisation, une ca­
pacité d ’innovation, une production de qualité. Sur ce ter­
rain et sur celui de l’emploi, la CFDT mobilise les salariés.



RÉSULTATS D’ÉLECTIONS

ACCORD DU 6 SEPTEMBRE 1995

■  UMM LORRAINE
Houillères de Lorraine : 
élections CE 1996
Avec 2 631 suffrages exprimés 
sur 11 698 inscrits et 9 404 vo­
tants, la CFDT réalise 28,76 % 
des voix et conserve la première 
place aux Houillères de Lorraine 
malgré un tassement significatif 
de ses voix. Elle obtient toutefois 
22 sièges sur les 91 à pourvoir loin 
devant FO et la CGT.

■  UMM 
BASSE- 
NORMANDIE

RVI Blainville : élections 
CE et DP 1996
Avec 53,89 % des voix (tous col­
lèges confondus) aux élections 
DP et une progression de + 3,32 
points et avec 55,30 % des voix 
aux élections CE et une progres­
sion de 4,60 points, la CFDT ob­
tient de nouveau la majorité ab­
solue dans cet établissement de 
Renault Véhicule Industriel.

■  GROUPE 
THOMSON

Thomson CSF : élections 
des administrateurs 
salariés 1996
Avec 3 650 suffrages exprimés 
soit 40,68 % des voix, la CFDT 
reste la première organisation 
syndicale dans les sociétés is­
sues de l’éclatement de Thomson 
CSF en progressant globalement 
de 3,75 points.

Elle confirme sa place de premiè­
re organisation dans le collège 
cadres où avec 42,16 % des suf­
frages exprimés, elle devance la 
CGC de plus de 5 points.

FO et la CFTC continuent à se 
marginaliser en ne recueillant res­
pectueusement que 4,98 % et 
1,69 % des suffrages exprimés.

Angénieux 
à Saint-Heand
Avec 153 suffrages exprimés sur 
197 votants, la CFDT fait le plein 
et ce dans les 3 collèges. Elle pro­
gresse de plus de 43 points faisant 
élire 5 candidats sur 7 possibles 
laissant 2 suppléants aux « sans 
étiquette », n’ayant pas de candi­
dats.

Premier bilan
Au 31 mars 1996 :
-  39 000 dossiers remontés 
aux Assedic,
-  25 000 décisions d ’admis­
sion,
-  20 000 personnes ont déjà 
touché une allocation dont 
les 3/4 sont des hommes.

Les âges :
-  22%  ont moins de 58 ans,
-  48 % ont 58 ans,
-  30%  ont 59 ans.

Activité 
économique :
-  60%  viennent de l’indus­
trie et du bâtiment.

Taille
d’établissement :
-  37 % viennent d ’entre­
prises de moins de 50 sala­
riés,
-  28 % viennent d ’entre­
prises entre 50 et 200 salariés,
-  35 % viennent d ’entre­
prises de plus de 200 salariés.

Les embauches :
-  14 000 dont : 58 % ont 
moins de 30 ans,
-  50 % sont des chômeurs 
indemnisés,
-  les embauches sont à 97 % 
des CDI et à 90 % à temps 
plein.

La CFDT porte une appré­
ciation positive sur le pre­
mier bilan de ce dispositif. 
Son originalité : libérer du 
temps ici en fin de carrière, 
pour que d’autres puissent 
accéder à l’emploi, fait pro­
gressivement ses preuves.

Un gros point noir demeure, 
celui de l’accès à ce disposi­
tif pour les chômeurs.

C ’est l’objectif de la CFDT 
dans les p ro ch a in es  n é ­
gociations. Il s ’agit d ’un 
minimum d’équité et de soli­
darité.
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